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La présence en Suisse d’avoirs illicites, issus d’infractions perpétrées à l’étranger, pose la question de la 
compétence du juge helvétique en vue de leur confiscation. La problématique a d’ailleurs pris une dimension 
particulière dans le cadre de différentes affaires relatives aux fonds déposés en Suisse par des dictateurs 
étrangers. Dans quelle mesure le juge suisse peut-il établir sa compétence pour confisquer de tels avoirs ? Leur 
seule présence en Suisse l’habilite-t-il à prononcer une confiscation autonome ? Quelles sont les articulations 
de cette problématique avec l’entraide internationale en matière pénale, avec la compétence relative à 
l’infraction dont sont issus les avoirs à confisquer, notamment sous l’angle du blanchiment d’argent ? Telles 
seront les interrogations abordées, sans omettre quelques éléments de droit comparé afin d’élargir le débat et 
d’envisager quelques pistes de réflexion face à d’éventuelles lacunes du droit positif suisse. 
 
 
 
 
 
Afin de favoriser les échanges entre les chercheurs, notamment les doctorants, suisses et étrangers, l’ISDC inaugure cet été 
une nouvelle tribune, les Rencontres informelles de l’Institut suisse de droit comparé. Lors de ces rencontres informelles, 
les chercheurs auront l’occasion de présenter leurs travaux durant une vingtaine de minutes, suivies d’un débat. 
 
Entrée libre 
 
Vous souhaitez présenter les résultats de vos recherches ? 
Veuillez contacter Gian Paolo Romano, Collaborateur scientifique à l’ISDC 
gianpaolo.romano@isdc-dfjp.unil.ch 
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